
Renseignements : 
Cep du Prieuré 

Place Louis Alexandre Faure 

07 130 SAINT PERAY 

�  :04 75 74 77 00  

 

Horaires d’ouverture du Cep :  

Du lundi au vendredi  

de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 19 h00 

Fermeture à 17h30 pendant les vacances scolaires 

 

Le samedi de 9h00 à 12h00  

Nouvelles inscriptions  
Le Directeur de l’Ecole Municipale de Musique, Bernard 
PETER assurera des permanences pour les inscriptions 
afin de vous présenter l’Ecole et ses modalités de 
fonctionnement  :   

 

Mercredi 10 juin de 16h00 à 18h00 

Mercredi 17 juin de 16h00 à 18h00 

Samedi 20 juin de 10h00 à 12h00 

Mercredi 24 juin de 16h00 à 18h00 

Samedi 27 juin de 10h00 à 12h00 

ECOLE 
MUNICIPALE DE 

MUSIQUE 

Cep du PrieuréCep du PrieuréCep du PrieuréCep du Prieuré    

Place Louis Alexandre FaurePlace Louis Alexandre FaurePlace Louis Alexandre FaurePlace Louis Alexandre Faure    

07130 Saint Péray07130 Saint Péray07130 Saint Péray07130 Saint Péray    

    

04 75 74 77 00 04 75 74 77 00 04 75 74 77 00 04 75 74 77 00     

Heure : 00h00 

Date : 00/00/00 

Titre du programme 

Année 2009-2010 



Cours pratiqués 

Pratiques collectives et ensembles 
Ces pratiques collectives permettent aux élèves de jouer ensemble  

et d’évoluer en groupe.  

• Formations accessibles dès l’inscription de l’élève en formation musicale et instrument, 1 heure de Formations accessibles dès l’inscription de l’élève en formation musicale et instrument, 1 heure de Formations accessibles dès l’inscription de l’élève en formation musicale et instrument, 1 heure de Formations accessibles dès l’inscription de l’élève en formation musicale et instrument, 1 heure de 

pratique hebdomadaire : pratique hebdomadaire : pratique hebdomadaire : pratique hebdomadaire :     

Atelier de jeux de rythmes et sons 

Atelier d’invention  

Atelier Chorale, Ensemble de musique de Chambre 

 

• Formations accessibles dès que l’élève a acquis un bon niveau individuel en instrument : 1 heure à Formations accessibles dès que l’élève a acquis un bon niveau individuel en instrument : 1 heure à Formations accessibles dès que l’élève a acquis un bon niveau individuel en instrument : 1 heure à Formations accessibles dès que l’élève a acquis un bon niveau individuel en instrument : 1 heure à 

1h30 de pratique hebdomadaire1h30 de pratique hebdomadaire1h30 de pratique hebdomadaire1h30 de pratique hebdomadaire 

Orchestre          Atelier Jazz     Quatuor de Saxophones  

Groupe vocal,  Atelier musique traditionnelle,  

Atelier musiques actuelles Quatuor de flûtes   Quatuor de clarinettes …. 

  

 

 

 

Ces formations sont également accessibles directement aux élèves  

qui ont achevé leur 2ème cycle de formation musicale +instrument 

 

Disciplines proposées 

Flûte traversière, Flûte à bec, Clarinette, Guitare, Batterie et Flûte traversière, Flûte à bec, Clarinette, Guitare, Batterie et Flûte traversière, Flûte à bec, Clarinette, Guitare, Batterie et Flûte traversière, Flûte à bec, Clarinette, Guitare, Batterie et 
Xylophone, Chant, Piano, Saxophone, Trompette, Xylophone, Chant, Piano, Saxophone, Trompette, Xylophone, Chant, Piano, Saxophone, Trompette, Xylophone, Chant, Piano, Saxophone, Trompette, 

Violon ,VioloncelleViolon ,VioloncelleViolon ,VioloncelleViolon ,Violoncelle    

• Eveil Musical : à partir de 5 ans : 1 heure hebdomadaire 

• Chorale, à partir de 7 ans : 1 heure hebdo de chant  + 1/2 heure de formation musicale 

• Formation musicale seule : 1 heure hebdomadaire 

• Initiation flûte à bec : dès 6 ans, 1/2 heure  hebdo +1 heure hebdo de formation musicale  

• Instrument en cours individuel d’1/2 heure hebdo (45 min en cycle II) + 1 heure hebdo de Formation musicale   

Tarifs d’inscription  

année scolaire 2009-2010 

DISCIPLINEDISCIPLINEDISCIPLINEDISCIPLINE    St PéraySt PéraySt PéraySt Péray  ExtérieursExtérieursExtérieursExtérieurs    

 

Eveil musical      106.53 106.53 106.53 106.53 €€€€     175.50 175.50 175.50 175.50 €€€€ 

Chorale + Formation musicale  106.53 106.53 106.53 106.53 €€€€  175.50 175.50 175.50 175.50 €€€€ 

Formation musicale (sans instrument)   106.53 106.53 106.53 106.53 €€€€        175.50 175.50 175.50 175.50 €€€€ 

Initiation Flûte à Bec      

+ Formation musicale   117.45 117.45 117.45 117.45 € € € €         117.45 117.45 117.45 117.45 € € € €  

Instrument +Formation musicale    257.97 257.97 257.97 257.97 €€€€  461.90 461.90 461.90 461.90 €€€€ 

Piano + Formation musicale  284.18 284.18 284.18 284.18 €€€€  538.07 538.07 538.07 538.07 €€€€ 

Inscription unique en orchestre,    

 Ateliers (jazz, musiques actuelles...) 

 Quatuors (Flûtes, clarinettes,saxophone….) 106.53 106.53 106.53 106.53 €€€€        175.50 175.50 175.50 175.50 €€€€ 

 

 

- Les cours de « formation musicale sans instrument» sont uniquement desti-
nés aux élèves assurant leur pratique instrumentale à l’extérieur de l’école 
municipale de musique de Saint Péray. 

- Réduction de 20 % pour le deuxième enfant et de 30 % pour le troisième 
enfant d’une même famille saint-pérollaise, à appliquer sur le tarif le moins 
élevé. 

- Réduction de 10 % pour le deuxième enfant et de 20 % pour le troisième 
enfant d’une même famille ne résidant pas sur la commune de Saint Péray, à 
appliquer sur le tarif le moins élevé. 

 

Les fiches d’inscription sont disponibles à l’accueil du Cep du Prieuré, à l’accueil Les fiches d’inscription sont disponibles à l’accueil du Cep du Prieuré, à l’accueil Les fiches d’inscription sont disponibles à l’accueil du Cep du Prieuré, à l’accueil Les fiches d’inscription sont disponibles à l’accueil du Cep du Prieuré, à l’accueil     

de la mairie ou téléchargeables sur le site de la ville dès le mois de juin. de la mairie ou téléchargeables sur le site de la ville dès le mois de juin. de la mairie ou téléchargeables sur le site de la ville dès le mois de juin. de la mairie ou téléchargeables sur le site de la ville dès le mois de juin.     

Ces documents seront à retourner au CEP DU PRIEURE Ces documents seront à retourner au CEP DU PRIEURE Ces documents seront à retourner au CEP DU PRIEURE Ces documents seront à retourner au CEP DU PRIEURE avant le 10 juillet 2009avant le 10 juillet 2009avant le 10 juillet 2009avant le 10 juillet 2009....    


